
 

FR 2  FR 

Article unique 

La décision d’exécution de la Commission C (2021) 9671 du 16.12.2021 est modifiée comme 

suit : 

L’annexe 5 de la décision d’exécution de la Commission C(2021) 9671 du 16.12.2021 portant 

sur l’action « Unis pour le développement durable » est remplacée par l’annexe de la présente 

décision. 

Fait à Bruxelles, le 8.12.2023 

 Par la Commission 
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